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LES HANGARS D'AVIONS DE L'AEROPORT DE GENEVE-COINTRIN

Lés ouvrages qui font Vobjet de la présente publication ont
été projetés et exécutés par la Société anonyme Conrad Zschokke,
à Genève et à Döttingen, en collaboration avec M. A. Lozeron,
architecte à -Genève, sous la haute direction de M. L. Casai,
Conseiller d''Etat, et de ses collaborateurs du Département des

travaux publics, MM. Çd. Lacroix, ingénieur cantonal, décédé

en octobre 1947, J. Weber, ingénieur cantonal, et G. Friedrich,
surveillant des travaux ; les questions concernant l'aéronautique
et l exploitation ont été étudiées en collaboration avec le Département

du Commerce et de l Industrie, représenté par MM. J.

Treina, conseiller d'Etat, et M.Ch. Brats chi, directeur de l'aéroport.
MM. A. Lozeron, architecte, M.-E. Halder et J.-P. Colomb,

• ingénieurs en chef de la Société anonyme Conrad Zschokke,

ont rédigé cette publication.

L'Aéroport de Cointrin, dont les travaux d'agrandissement
ont été décrits dans un article de {eu l'ingénieur cantonal
Lacroix1, a vu se développer ses installations d'une façon
ininterrompue. Rappelons que la piste principale en. béton
armé de 1200 X 50 m a été portée à 2000 m de longueur
dès 1946 et que la construction de l'Aérogare, entreprise
cette même année, permettra de transférer prochainement,
dans un bâtiment, adéquat, tous les services d'exploitation,
des voyageurs, du fret et des douanes.

D'autre part, les trois anciens hangars, qui ne répondaient
plus aux besoins nouveaux, ont été démolis pour être
remplacés par dé nouvelles constructions plus spacieuses et plus
modernes.

* Voir Bulletin technique dû 31 mars 1946. •

Toutes ces installations ont nécessité d'importants travaux
accessoires, notamment des voies d'accès nouvelles branchées

sur les artères suburbaines, des conduites d'amenée pour
l'eau et l'électricité, d'importantes plate-formes d'accès et
de stationnement pour les avions ainsi que le perfectionnement

des installations d'éclairage, de signalisation et de

radio.

I. Hangars pour avions de ligne

Le Département des travaux publics du canton de Genève

ouvrit pendant l'été 1946 un concours pour la construction
d'un grand hangar pour avions-avec une halle de montage
annexée, en vue de compléter ainsi l'-équipement de
l'aérodrome intercontinental de Cointrin dont les pistes avaient
été réalisées pendant les années 1941 à 1946 et étaient donc

déjà en service.
Les projets de ce concours ont été publiés dans le Bulletin

technique des 9 et 23 novembre 1946. La Société anonyme
Conrad Zschokke et M. A. Lozeron,-architecte, titulaires du

premier prix, furent chargés d'étudier le projet d exécution)

sur la base duquel cette société d'entreprise eut à assumer
l'exécution complète de ces ouvrages, à partir dû mois d'avriL
1947.

Au cours de voyages d'études effectués préalablement en

France, en Hollande et en Suède, une précieuse documentation

fut récoltée, ce qui permit d aborder en bonne connaissance

de cause un problème relativement neuf.
C'est ainsi que les dimensions primitivement prévues furent

augmentées ; le hangar de 85 X 60 m passa à 170 X 62,50 m
et la halle de montage de 60 X 40 m à 80 X 42,50 m, ces
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